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ecmit spécia hargé de s'enquérir dquelle manière ortété dépe sés les fonds

votés en 1855 pur lchat de grumede semence dans le Bas Canada et du montant rem

bour~é a l'hor.neur de fidre son prenuer rapport

En 1855, deux: ents louis 'nt été affeètés au secours des ,clti vateurs indigents dU

comté de Stanstead.

y'honorable Tinothy Lee Terr egu ces fonds, ais ne es aI jamais distribué

pour l'objet ci-dessus indiqué.;

Ces 3eniers font encore le sujet d'ïne diffieulté entre l'honorable Timotby Lee Terrill,

alors député de ce comté, 'et le seetétairetrésorier de la'société d'agricul*ture de ce comté.

-ore comit regrette d'avoir dird qu'à danse du tempsqui s'est écouiédepuis r,

son eoquete renonitke de i-andes difficùlis .eil p end la liberté d'attireir attention de

a.Qambre sur les émignages entnus gar es fnds acedés au com e

Stanstead.' .

Ces témoignages, tendent à' déiontrer què M. Ter'ill est la personne de laquelle le

gouvernement devrait réelàmer e remboursement de ces Ponds sans préjudice su recours

qu'il 'ourrat avoir contre -d'autres particuliers.

En conséquencer votre comité recommande respectueusement l'adoption de mesures à

l'effet de recouvrer de M. T rrill la somme qui.lui a été nfiée.

'tout respectueuseme t soumis

1,R B. SOisERvILLE Président.

SALLE DE CoIT AsExMBLÉ La ATIVE,

qüébec, 4 septembre 1868

remière réunion du comité chargé. de, s'enquérir de quelle manière ont éé dépensés,

les fonds votés en 1855, pour l'achat ue.grain de semence et du mQntant rembouràé.

MEMBRES PRESENTS:

M. 'SOMERVILL tPésident,
hon. M. le solliciteur-général HUNTNGToN

*M. Dooi, (DrummRond, et Arthabaska e
M. DÀÔUm.- '

Le greffier reç-it ins truction-de 'se procurer au serétariat provincial tous les doouunents
relatifs à:ce sujet, et aussi tous, les documents concernant les travaux dua comité. chargé de
ette affar.e durant· ladernière session. * Des sommations sont. envoyées à l'honorable
Timo'hy LeeT'rrill et à L. Skenson, écuyer, de Stansteady de comparaître devant le

comité:vendrdi, le1l du courant, 1i heures a. m .a cireulàire aivante estrédigée et
'impression de 200 exemplaires eu est ordonnée.


